
 
Circulaire n°2024-029 du 07/03/2024 relative au temps partiel des personnels 
contractuels enseignants, conseillers principaux d’éducation ou psychologues de 
l’éducation nationale du 2nd degré public au titre de l’année scolaire 2024 – 2025. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 


